Dictionnaire des variables liées à la base des Eco-Prêts à 0%

Avril 2024


FICHIER ECO-PRETS A 0%

1 Fichier concerné
Le fichier « BASE_EPZ_DHUP_2024.txt » est un fichier texte de type délimité, le délimiteur étant la tabulation et le séparateur décimal le point. Le fichier a été converti au format csv avec ; comme séparateur.
Ce fichier comporte une ligne d’entête.
Cette base contient 723 658 observations et 383 variables. Les données correspondent aux enregistrements depuis l’origine, triés par date d’émission du prêt (DATP) en ordre croissant. Ce sont toutes les déclarations reçues à la SGFGAS au 31/03/2024.
Pour rappel, les Etablissements de Crédit disposent en principe d’un délai de 90 jours pour déclarer les acceptations d’offres.
2 Dictionnaire
Les caractéristiques des 383 variables de la base sont données dans le tableau ci-dessous qui reflète l’ordre dans lequel on les trouve dans la lecture ligne par ligne de la base.
 Le format A concernent les variables de type « alphanumérique » et N de type « numérique ».
Les montants sont en euros.
	Nom variable
	Form-at
	Libellé
	Obl/Fac
	Modalités

	CECR
	A 
	Code établissement émetteur du prêt
	O
	Codification Banque de France. L’établissement de crédit doit être affilié à la SGFGAS Variable supprimée

	IDEN
	A 
	Identifiant du prêt
	O
	Identifiant du prêt pour l’établissement. Caractères autorisés : lettres majuscules, chiffres, points, /, tirets Variable supprimée

	ETDC
	A 
	Code Etape
	O
	1 = offre acceptée (devis)

	
	
	
	
	2 = mise en force (date du 1er déblocage des fonds)

	
	
	
	
	3 = clôture (factures)

	
	
	
	
	Doit être égal à ‘1’ si code mouvement = ‘C’

	DATP
	N 
	Date d’émission de l’offre de prêt
	O
	Format : AAAAMMJJ. 

	
	
	
	
	Ne doit pas être antérieure au 01/04/2009

	
	
	
	
	Ne doit pas être postérieure à la date de transmission de la déclaration.  

	
	
	
	
	Non modifiable après le 183ème jour suivant la date de clôture)

	DATO
	N 
	Date d’acceptation de l’offre de prêt
	O
	Format : AAAAMMJJ.    

	
	
	
	
	Ne doit pas être postérieure à la date de transmission de la déclaration.               

	
	
	
	
	Ne doit pas être antérieure à la date d'émission de l'offre de prêt.   

	
	
	
	
	Si catégorie du propriétaire = 1,     

	
	
	
	
	       si le montant total TTC des travaux est inférieur ou égal à 21500 €,

	
	
	
	
	       la date de transmission de la déclaration doit se situer au plus tôt le 7ème jour suivant la date d'acceptation,

	
	
	
	
	       sinon la date d'acceptation doit se situer au plus tôt le 10ème jour suivant la date d'émission.

	DATM
	N 
	Date de mise en force du prêt
	O/F
	Format : AAAAMMJJ  (Date du 1er déblocage des fonds).

	
	
	
	
	Si code étape =1, doit être = zéro.

	
	
	
	
	Si code étape = 2 ou 3,

	
	
	
	
	-   doit être différente de zéro ;

	
	
	
	
	-   doit être = ou > à la date d’acceptation de l’offre ;          

	
	
	
	
	-   doit se situer avant le 2ème anniversaire de la date d'émission de l'offre ;

	
	
	
	
	-   doit être < ou = à la date de transmission de la déclaration.

	
	
	
	
	Année non modifiable après une première déclaration de mise en force (sauf annulation de la mise en force).

	
	
	
	
	Egal à . ou à 99999999 si pas de mise en force

	DATC
	N 
	Date de clôture du prêt
	O/F
	Format : AAAAMMJJ. *

	
	
	
	
	Date de remise par l’emprunteur à la banque du formulaire « Factures ».

	
	
	
	
	Doit être à zéro si code étape =1 ou 2

	
	
	
	
	Si code étape=3,

	
	
	
	
	   - doit être > ou = à la date de mise en force ;

	
	
	
	
	   - doit se situer avant le 2ème anniversaire de la date d'émission de l'offre ;

	
	
	
	
	   - doit être < ou = à la date de transmission de la déclaration sans lui être antérieure de plus de 183 jours.

	CINS
	A 
	Code INSEE de la commune du logement
	O/F
	Facultatif si le code postal et la ville sont fournis, obligatoire sinon.

	CPLA
	A 
	Code postal du logement
	O/F
	Facultatif si le code INSEE est fourni, obligatoire sinon.

	
	
	
	
	Si le code postal est renseigné et le code INSEE est à blanc, le code postal doit être cohérent avec le libellé de la commune.

	VILL
	A 
	Ville du logement
	O/F
	Facultatif si le code INSEE est renseigné, obligatoire sinon.

	
	
	
	
	Doit correspondre aux 40 premiers caractères d'un nom de commune de la nomenclature officielle.

	
	
	
	
	Dans l'exploitation du contenu de cette rubrique, la SGFGAS remplace par un espace tout caractère autre qu'une lettre, un tiret ou une apostrophe et limite à un le nombre d'espaces consécutifs.

	
	
	
	
	Ecarts tolérés par rapport à la nomenclature INSEE :

	
	
	
	
	- ajout de l'article ("LE", "LA", "LES", "L'", "AUX", "LAS", "LOS") ;

	
	
	
	
	- remplacement total ou partiel des tirets ou apostrophes par des espaces ;

	
	
	
	
	- abréviation de SAINT en ST, SAINTS en STS, SAINTE en STE et SAINTES en STES ;

	
	
	
	
	- utilisation de minuscules (accentuées ou non).

	
	
	
	
	Si le code postal est renseigné et le code INSEE est à blanc, le libellé de la commune doit être cohérent avec le code postal.

	ANAC
	N 
	Année d’achèvement du logement
	O
	Uniquement pour les prêts émis avant le 01/07/2019 et doit être antérieure à 1990.

	
	
	
	
	AAAA

	NALO
	A 
	Nature du logement
	O
	1 = maison individuelle

	
	
	
	
	2 = appartement

	
	
	
	
	Doit être égal à 1 si Type de travaux = "4"

	OCLO
	A 
	Occupation du logement 
	O
	1 = par le propriétaire

	
	
	
	
	2 = en location

	
	
	
	
	3 = mis à disposition gratuitement

	
	
	
	
	4 = vacant

	CAPR
	A 
	Catégorie du propriétaire
	O
	1 = particulier

	
	
	
	
	2 = société civile

	
	
	
	
	3 = particulier accédant

	
	
	
	
	4 = société civile accédant

	
	
	
	
	3 et 4 autorisés uniquement si date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2016.

	MTEC
	N 
	Montant de l’éco-prêt initial
	O/F
	A zéro s’il ne s’agit pas d’un prêt complémentaire 

	
	
	
	
	Si renseigné, ne doit contenir que des zéros ou une valeur numérique 

	DTCP
	N 
	Date émission éco-prêt initial
	O
	A  zéro s’il ne s’agit pas d’un prêt complémentaire 

	
	
	
	
	Si renseignée, ne doit contenir que des zéros ou une date au format AAAAMMJJ. *

	
	
	
	
	Interdit si type de travaux = "3" ou "4"

	
	
	
	
	Obligatoire si type de travaux = "0"

	
	
	
	
	Obligatoire si ‘montant de la participation de l’emprunteur à l’éco-prêt copropriété’ est renseignée.

	
	
	
	
	Si renseignée, doit être postérieure ou égale au 01/01/2014.

	COTR
	A 
	Commanditaire des travaux
	O
	Uniquement pour les prêts émis avant le 01/07/2019

	
	
	
	
	1 = bénéficiaire

	
	
	
	
	2 = copropriété

	
	
	
	
	3 = bénéficiaire et copropriété

	
	
	
	
	Doit être égal à 1 si Type de travaux = "4"

	TTRV
	A 
	Type de travaux
	O
	    0 = action seule

	
	
	
	
	→  Pour les prêts émis avant le 01/07/2019, uniquement pour les prêts complémentaires à un Eco-PTZ copropriété

	
	
	
	
	→  Pour les prêts émis après le 01/07/2019, pour tous les prêts qu’ils soient seuls ou complémentaires à un Eco-PTZ individuel ou copropriété

	
	
	
	
	 

	
	
	
	
	   1 = bouquet de 2 actions

	
	
	
	
	→  Pour les prêts émis avant le 01/07/2019, pour les prêts seuls ou complémentaires à un Eco-PTZ copropriété

	
	
	
	
	→  Pour les prêts émis après le 01/07/2019, pour tous les prêts qu’ils soient seuls ou complémentaires à un Eco-PTZ individuel ou copropriété

	
	
	
	
	 

	
	
	
	
	    2 = bouquet de 3 actions ou plus

	
	
	
	
	→  Pour les prêts émis avant le 01/07/2019, pour les prêts seuls ou complémentaires à un Eco-PTZ copropriété

	
	
	
	
	→  Pour les prêts émis après le 01/07/2019, pour tous les prêts qu’ils soient seuls ou complémentaires à un Eco-PTZ individuel ou copropriété

	
	
	
	
	 

	
	
	
	
	    3 = obtention d’une performance globale minimale

	
	
	
	
	 

	
	
	
	
	    4 = réhabilitation de système d’assainissement non collectif

	
	
	
	
	 

	
	
	
	
	    5 = Eco-Prêt Habiter Mieux
    6 = Eco-Prêt MaPrimeRenov (si date d’émission de l’offre de prêt postérieure ou égale au 01/07/2022)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	 

	
	
	
	
	    A = action seule

	
	
	
	
	→  Pour les prêts émis avant le 01/03/2019, uniquement pour les prêts complémentaires à un Eco-PTZ individuel

	
	
	
	
	→  Pour les prêts émis entre le 01/03/2019 et le 30/06/2019, pour les prêts seuls ou complémentaires à un Eco-PTZ individuel

	
	
	
	
	→  Interdit pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	
	
	
	
	 

	
	
	
	
	    B = bouquet de 2 actions

	
	
	
	
	→  Pour les prêts émis avant le 01/07/2019, uniquement pour les prêts complémentaires à un Eco-PTZ individuel

	
	
	
	
	→  Interdit pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	
	
	
	
	 

	
	
	
	
	    C= bouquet de 3 actions ou plus

	
	
	
	
	→  Pour les prêts émis avant le 01/07/2019, uniquement pour les prêts complémentaires à un Eco-PTZ individuel

	
	
	
	
	→  Interdit pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	
	
	
	
	 

	MTPE
	N 
	Montant des travaux d’amélioration de la performance. énergétique
	O
	Doit être supérieur à zéro si code étape = 1 ou 2.

	
	
	
	
	Peut être égal à zéro si code étape = 3.

	
	
	
	
	Si type de travaux =1 ou 2, doit être égal à la somme des coûts totaux TTC des actions renseignées dans la déclaration.

	
	
	
	
	Si type de travaux =3, si opération en métropole ou opération dans les DOM avec date d'émission de l'offre postérieure ou égale au 1/06/2011, doit être supérieur ou égal à la somme des coûts totaux TTC des actions renseignées dans la déclaration.

	
	
	
	
	Non modifiable après le 183ème jour suivant la date de clôture.

Si TTRV= 6 doit être égal au montant du reste à charge indiqué dans la notification d’accord fournie par l’ANAH à l’emprunteur.

	MTIN
	N 
	Montant des travaux induits directement liés
	F
	Uniquement pour les prêts émis avant le 01/07/2019

	
	
	
	
	Peut être égal à zéro.

	
	
	
	
	Non modifiable après le 183ème jour suivant la date de clôture. Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019

	MTFR
	N 
	Montant des frais
	F
	Peut être égal à zéro.

	
	
	
	
	Non modifiable après le 183ème jour suivant la date de clôture.

	MTTR
	N 
	Montant total TTC des travaux
	O/F
	Doit être égal à la somme des trois montants précédents

Si TTRV= 6 doit être égal au montant du reste à charge indiqué dans la notification d’accord fournie par l’ANAH à l’emprunteur.

	INSB
	A 
	Subvention(s) reçue(s)
	O
	Uniquement pour les prêts émis avant le 01/07/2019 sauf dans le cas TTRV = "5"

	
	
	
	
	0 = pas de subvention

	
	
	
	
	1 = ANAH

	
	
	
	
	2 = collectivité locale

	
	
	
	
	3 = autre

	
	
	
	
	4 = plusieurs subventions 

	MTSB
	N 
	Montant de(s) subvention(s)
	O/F
	Doit être supérieur à zéro si ‘Subvention reçue’ différent de 0.

	
	
	
	
	Doit être égal à zéro si ‘Subvention reçue’ égal 0. Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019 sauf  dans le cas TTRV = "5"

	DREZ
	N 
	Durée de l’éco-prêt 
	O
	(en mois)

	
	
	
	
	Doit être compris entre 36 et 180 (bornes incluses).

	
	
	
	
	Non modifiable après le 183ème jour suivant la date de clôture.

	MTPR
	N 
	Montant de l’éco-prêt (dernier déclaré)
	O
	Contient pour toute déclaration valide le dernier montant de prêt déclaré.

	
	
	
	
	Doit être supérieur à zéro et inférieur ou égal au plafond de prêt réglementaire.

	
	
	
	
	Doit être inférieur ou égal au montant total TTC des travaux sauf si, à l'étape 3, le montant de l'avantage indu n'est pas nul.

	
	
	
	
	Non modifiable après le 183ème jour suivant la date de clôture
Si TTRV= 6 doit être égal au montant du reste à charge indiqué dans la notification d’accord fournie par l’ANAH à l’emprunteur.

	TXCI
	N 
	Taux de crédit d’impôt
	O
	Doit être conforme au barème en vigueur à la date de l’offre.

	
	
	
	
	Non modifiable après le 183ème jour suivant la date de clôture.

	MRFR
	N 
	RFR du propriétaire
	F
	RFR figurant sur l’avis d’imposition du foyer du propriétaire.

	
	
	
	
	Peut être égal à zéro. Variable supprimée

	
	
	
	
	Doit être égal à zéro si catégorie du propriétaire = 2.

	ARFR
	N 
	Année du RFR
	O/F
	AAAA Variable supprimée

	
	
	
	
	Doit être égale à zéro si catégorie du propriétaire = 2.

	
	
	
	
	Obligatoire si RFR du propriétaire est supérieur à zéro.

	
	
	
	
	Si différente de zéro, doit être égale à l’année N-1 ou N-2 par rapport à l’année d’émission de l’offre.

	TYPS
	A 
	Type de sureté de l’éco-prêt 
	O
	1 = NFGAS

	
	
	
	
	2 = hypothèque

	
	
	
	
	3 = caution

	
	
	
	
	4 = autre garantie

	
	
	
	
	5 = pas de sûreté

	
	
	
	
	6 = FGRE 

	
	
	
	
	1 autorisé uniquement si catégorie du propriétaire = 1 et occupation du logement = 1.

	MAP1
	N 
	Montant autre prêt (1)
	O/F
	Doit être supérieur à zéro s’il existe au moins un autre prêt en cours.

	TAP1
	N 
	Taux nominal autre prêt (1)
	O/F
	Doit être égal à zéro si montant autre prêt (1) égal à zéro ou si nature autre prêt (1) = 8.

	
	
	
	
	Doit être supérieur ou égal à zéro si montant autre prêt (1) supérieur à zéro et nature autre prêt (1) différent de 8

	TTP1
	A 
	Type de taux autre prêt (1)
	O/F
	1 = taux fixe

	
	
	
	
	2 = taux variable

	
	
	
	
	Obligatoire si montant autre prêt (1) renseigné, à blanc ou à zéro sinon.

	DAP1
	N 
	Durée autre prêt (1)
	O/F
	(en mois)

	
	
	
	
	Doit être supérieur à zéro si montant autre prêt (1) renseigné, à zéro sinon.

	NAP1
	A 
	Nature autre prêt (1)
	O/F
	1 = PC

	
	
	
	
	2= PAS

	
	
	
	
	3 = PEL

	
	
	
	
	4 = Prêt 1%

	
	
	
	
	5 = autre prêt social excepté Prêt à 0%

	
	
	
	
	6 = autre prêt éligible au marché hypothécaire 

	
	
	
	
	7 = autre prêt libre

	
	
	
	
	8 = Prêt à 0%

	
	
	
	
	Obligatoire si montant autre prêt (1) supérieur à zéro, à blanc ou zéro sinon.

	MAP2
	N
	Montant autre prêt (2)
	O/F
	Peut être égal à zéro

	
	
	
	
	Doit être égal à zéro si montant autre prêt (1) égal à zéro.

	
	
	
	
	Doit être supérieur à zéro s’il existe au moins deux autres prêts en cours.

	TAP2
	N 
	Taux nominal autre prêt (2)
	O/F
	Doit être égal à zéro si montant autre prêt (2) égal à zéro ou si nature autre prêt(2) = 8.

	
	
	
	
	Doit être supérieur ou égal à zéro si montant autre prêt (2) supérieur à zéro et nature autre prêt(2) différent de 8.

	TTP2
	A 
	Type de taux autre prêt (2)
	O/F
	1 = taux fixe

	
	
	
	
	2 = taux variable

	
	
	
	
	Obligatoire si montant autre prêt (2) supérieur à zéro, à blanc ou à zéro sinon.

	DAP2
	N 
	Durée autre prêt (2)
	O/F
	(en mois)

	
	
	 
	
	Doit être supérieur à zéro si montant autre prêt (2) supérieur à zéro, à zéro sinon.

	NAP2
	A 
	Nature autre prêt (2)
	O/F
	1 = PC

	
	
	
	
	2= PAS

	
	
	
	
	3 = PEL

	
	
	
	
	4 = Prêt 1%

	
	
	
	
	5 = autre prêt social excepté Prêt à 0%

	
	
	
	
	6 = autre prêt éligible au marché hypothécaire 

	
	
	
	
	7 = autre prêt libre

	
	
	
	
	8 = Prêt à 0%

	
	
	 
	
	Obligatoire si montant autre prêt (2) supérieur à zéro, à blanc ou zéro sinon.

	MAPR
	N 
	Montant des autres prêts
	O/F
	Doit être égal à zéro si montant autre prêt (2) égal à zéro

	
	
	
	
	Doit être supérieur à zéro s’il existe plus de deux autres prêts en cours

	MMPI
	N 
	Mt charge mensuelle remboursement
	F
	Doit être supérieur à zéro si prêts existants avant  l’éco-prêt à 0%

	
	
	
	
	Peut être égal à zéro.

	RVAN
	N 
	Revenu annuel net
	O
	Doit être supérieur à zéro si catégorie de propriétaire = 1,= 3

	
	
	
	
	Doit être égal à zéro si catégorie de propriétaire = 2, = 4
Variable supprimée

	CEAV
	N 
	Charges énergétiques mensuelles avant 
	F
	Uniquement pour les prêts émis avant le 01/07/2019

	CEAP
	N 
	Charges énergétiques mensuelles après 
	F
	Uniquement pour les prêts émis avant le 01/07/2019

	
	
	
	
	Si différent de zéro, doit être inférieur à charges énergétiques mensuelles estimées avant travaux

	AMEZ
	N 
	Augmentation mensuelle. éco-prêt rendue possible
	F
	Uniquement pour les prêts émis avant le 01/07/2019.  Si l'établissement tient compte des économies d'énergie. 

	CTA1
	N
	Coût total "isolation thermique des toitures" ou "protection performante des toitures contre les rayonnements solaires"
	O/F
	 Doit être égal à zéro si type de travaux = 4

	
	
	
	
	Doit être supérieur à zéro si au moins une valeur R parmi les trois possibles pour cette action est supérieure à zéro.

	
	
	
	
	Si opération métropole, ou opération DOM avec date d'émission antérieure au 1/06/2011, alors :

	
	
	
	
	    Si type de travaux = 1 ou 2 et coût total TTC de l’action supérieur à zéro, au moins une valeur R parmi les trois possibles pour cette action doit être supérieure à zéro.

	
	
	
	
	Non modifiable après le 183ème jour suivant la date de clôture. Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019

	VRCP
	N
	Isolation combles perdus (valeur R)
	O/F
	 Doit être égal à zéro si type de travaux =3 ou 4

	
	
	
	
	Si différent de zéro, doit être supérieur ou égal à 5

	
	
	
	
	Interdit si opération dans les DOM et date d'offre postérieure ou égale au 1/06/2011 et uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	VRCA
	N
	Isolation combles aménagés (valeur R)
	O/F
	 Doit être égal à zéro si type de travaux =3 ou 4

	
	
	
	
	Si différent de zéro, doit être supérieur ou égal à 4.

	
	
	
	
	Interdit si opération dans les DOM et date d'offre postérieure ou égale au 1/06/2011 et uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	VRTT
	N
	Toiture terrasse (valeur R)
	O/F
	 Doit être égal à zéro si type de travaux =3 ou 4

	
	
	
	
	Si supérieur à zéro, doit être supérieur ou égal à 3.

	
	
	
	
	Interdit si opération dans les DOM et date d'offre postérieure ou égale au 1/06/2011 et uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	IICP
	N
	Isolation en plancher de combles perdus
	O/F
	Si renseignée, doit être égal à 1.

	
	
	
	
	0= Non 

	
	
	
	
	1 =Oui 

	
	
	
	
	Une à trois sous- actions doivent être renseignées :

	
	
	
	
	Si date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2015,

	
	
	
	
	et opération en Métropole et uniquement les prêts émis à compter du 01/01/2015

	IIPC
	N
	Isolation de rampants de toiture et plafonds de combles
	O/F
	et type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action « Isolation thermique performante de la totalité des toitures » différent de 0.

	IITT
	N
	Isolation de toiture terrasse
	O/F
	Interdit sinon (zéro) 

	A1SR
	A
	N° SIRET de l’entreprise action1
	O/F
	Si date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2015, alors :                                                                 0 =non                                                                                                                                        1 = oui

	
	
	
	
	Si type de travaux = 0, 1, 2 ou 3 et coût total TTC de l’action supérieur à zéro, doit contenir 14 chiffres.

	
	
	
	
	Interdit sinon (blanc)

	CTA2
	N
	Coût total "isolation thermique des murs" ou "protections performante des murs contre les rayonnements solaires" 
	O/F
	Doit être égal à zéro si type de travaux = 4

	
	
	
	
	Doit être supérieur à zéro si la valeur R pour cette action est supérieure à zéro.

	
	
	
	
	Si opération métropole, ou opération DOM avec date d'émission antérieure au 1/06/2011 et uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019 alors :

	
	
	
	
	   Si type de travaux = 1 ou 2 et coût total TTC de l’action supérieur à zéro, la valeur R pour cette action doit être supérieure à zéro.

	
	
	
	
	Non modifiable après le 183ème jour suivant la date de clôture.

	VRIM
	N
	Isolation des murs (valeur R)
	O/F
	 Doit être égal à zéro si type de travaux =3 ou 4

	
	
	
	
	Si supérieur à zéro, doit être supérieur ou égal à 2,8.

	
	
	
	
	Interdit si opération dans les DOM et date d'offre postérieure ou égale au 1/06/2011            Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	IIM
	N
	Isolation des murs
	O/F
	Si renseignée, doit être égal à 1.

	
	
	
	
	Obligatoire :

	
	
	
	
	-             Si date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2015,

	
	
	
	
	-             et opération en Métropole,

	
	
	
	
	-             et type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action « Isolation thermique performante d’au moins la moitié de la surface des murs donnant sur l’extérieur différent de 0.

	
	
	
	
	Interdit sinon (zéro)

	
	
	
	
	 

	A2SR
	A
	N° SIRET de l’entreprise action2
	   O/F
	Si date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2015, alors : Si type de travaux = 0, 1, 2 ou 3 et coût total TTC de l’action supérieur à zéro, doit contenir 14 chiffres.

	
	
	
	
	Interdit sinon (blanc)

	CTA3
	N
	Coût total "isolation thermique des parois vitrées et portes donnant sur l'extérieur" ou "protection performante des baies contre les rayonnement solaires"
	O/F
	 Doit être égal à zéro si type de travaux = 4

	
	
	
	
	Doit être supérieur à zéro si au moins une parmi les trois valeurs Uw ou Ujn pour cette action est supérieure à zéro.

	
	
	
	
	Si opération métropole, ou opération DOM avec date d'émission antérieure au 1/06/2011, alors :

	
	
	
	
	   Si type de travaux = 1 ou 2 et coût total TTC de l’action supérieur à zéro, au moins une parmi les trois valeurs Uw ou Ujn pour cette action doit être supérieure à zéro.

	
	
	
	
	Non modifiable après le 183ème jour suivant la date de clôture. Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019

	UWPF
	N
	Pose de fenêtres (valeur Uw)
	O/F
	 Doit être égal à zéro si type de travaux =3 ou 4

	
	
	
	
	Si supérieur à zéro, doit être inférieur ou égal à 1,8.

	
	
	
	
	Interdit si opération dans les DOM et date d'offre postérieure ou égale au 1/06/2011. Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	UJPF
	N
	Pose fenêtres + volets (valeur Ujn)
	O/F
	 Doit être égal à zéro si type de travaux =3 ou 4

	
	
	
	
	Si supérieur à zéro, doit être inférieur ou égal à 1,8.

	
	
	
	
	Interdit si opération dans les DOM et date d'offre postérieure ou égale au 1/06/2011. Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	UWPD
	N
	Pose doubles fenêtres (valeur Uw)
	O/F
	 Doit être égal à zéro si type de travaux =3 ou 4

	
	
	
	
	Si supérieur à zéro, doit être inférieur ou égal à 2.

	
	
	
	
	Interdit si opération dans les DOM et date d'offre postérieure ou égale au 1/06/2011. Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	IRPF
	N
	Remplacement de fenêtres ou de portes fenêtres
	O/F
	Si renseignée, doit être égal à 1.

	
	
	
	
	Une à quatre sous- actions doivent être renseignées :

	
	
	
	
	Si date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2015

	
	
	
	
	et opération en Métropole

	IRFT
	N
	Remplacement de fenêtres en toitures
	O/F
	et type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action « Isolation thermique performante d’au moins la moitié des parois vitrées » différent de 0.

	IRPD
	N
	Pose ou remplacement d’une seconde fenêtre à double vitrage renforcé devant une fenêtre existante (doubles fenêtres)
	O/F
	Interdit sinon (zéro)

	IPV
	N
	Pose de vitrages à faible émissivité
	O/F
	 

	A3SR
	A
	N° SIRET de l’entreprise action3
	O/F
	Si date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2015, alors : 

	
	
	
	
	Si type de travaux = 0, 1, 2 ou 3 et coût total TTC de l’action supérieur à zéro, doit contenir 14 chiffres.

	
	
	
	
	Interdit sinon (blanc)

	CTA4
	N
	Coût total "syst. chauf./PEC sanitaire" 
	O/F
	 Doit être égal à zéro si type de travaux = 4

	
	
	
	
	Doit être supérieur à zéro si nature de l’action ou valeur COP pour l’action sont indiquées.

	
	
	
	
	Non modifiable après le 183ème jour suivant la date de clôture. Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019

	NAA4
	A
	Nature de l'action
	O/F
	D01 = chaudière condensation

	
	
	
	
	D02 = chaudière basse température

	
	
	
	
	D03 = pompe à chaleur

	
	
	
	
	Doit être à blanc ou à zéro si type travaux =3 ou 4

	
	
	
	
	Obligatoire si type de travaux = 1 ou 2 et coût total TTC de l’action supérieur à zéro.

	
	
	
	
	Interdit si opération dans les DOM et date d'offre postérieure ou égale au 1/06/2011. Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	VCOP
	N
	Pompe à chaleur (valeur COP)
	O/F
	 Doit être égal à zéro si type de travaux =3 ou 4 ou si nature action différent de D03.

	
	
	
	
	Si nature action = D03, doit être supérieur ou égal à 3,3.

	
	
	
	
	Interdit si opération dans les DOM et date d'offre postérieure ou égale au 1/06/2011. Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	IPCC
	N
	Pose d’une chaudière à condensation
	O/F
	Si renseignée, doit être égal à  1.

	
	
	
	
	Une seule sous-action doit être renseignée :

	
	
	
	
	-             Si date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2015

	IPCM
	N
	Pose d’une chaudière micro-cogénération gaz
	O/F
	-             et opération en Métropole

	IPPCA
	N
	Pose d’une pompe à chaleur air/eau
	O/F
	-             et type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action «Systèmes de chauffage ou de production d’eau chaude sanitaire performants » différent de 0.

	IPPCG
	N
	Pose d’une pompe à chaleur géothermique à capteur fluide frigorigène
	O/F
	Interdit sinon (zéro)

	IPERC
	N
	Pose équipement réseau chaleur
	O/F
	0= Non                                                                                                                                       1= Oui

	A4SR
	A
	N° SIRET de l’entreprise action4
	O/F
	Si date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2015, alors : 

	
	
	
	
	Si type de travaux = 0, 1, 2 ou 3 et coût total TTC de l’action supérieur à zéro, doit contenir 14 chiffres.

	
	
	
	
	Interdit sinon (blanc)

	CTA5
	N
	Coût total "Equipts. chauf./énergie ren."
	O/F
	 Doit être égal à zéro si type de travaux = 4

	
	
	
	
	Doit être supérieur à zéro si l’une ou l’autre valeur pour cette action (classe chaudière ou rendement poêle) est supérieure à zéro.

	
	
	
	
	Si opération métropole, ou opération DOM avec date d'émission antérieure au 1/06/2011, alors :

	
	
	
	
	   Si type de travaux = 1 ou 2 et coût total TTC de l’action supérieur à zéro, une des deux valeurs pour cette action (classe chaudière ou rendement poêle) doit être supérieure à zéro.

	
	
	
	
	Non modifiable après le 183ème jour suivant la date de clôture. Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019

	CLCH
	N
	Classe Chaudière bois
	O/F
	 

	
	
	
	
	Doit être égal à zéro si type de travaux =3 ou 4

	
	
	
	
	Si supérieur à zéro, doit être supérieur ou égal à 3.

	
	
	
	
	Doit être égal à zéro si ‘Rendement du poêle’ est supérieur à zéro.

	
	
	
	
	Interdit si opération dans les DOM et date d'offre postérieure ou égale au 1/06/2011. Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	RDA5
	N
	Rendement poêle à bois
	O/F
	 Doit être égal à zéro si type de travaux =3 ou 4

	
	
	
	
	Si supérieur à zéro, doit être supérieur ou égal à 70.

	
	
	
	
	Doit être égal à zéro si ‘Classe de la chaudière bois’ est supérieur à zéro.

	
	
	
	
	Interdit si opération dans les DOM et date d'offre postérieure ou égale au 1/06/2011. Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	PCB
	N
	Pose d’une chaudière bois respectant les seuils de rendement énergétique
	O/F
	Si renseignée, doit être égal à 1.

	
	
	
	
	Une seule sous-action doit être renseignée :

	
	
	
	
	-             Si date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2015

	
	
	
	
	-             et opération en Métropole

	
	
	
	
	-             et type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action «Equipements de chauffage utilisant une source d’énergie renouvelable » différent de 0.

	IPSC
	N
	Pose d’un système de chauffage au bois par poêle, foyers fermés, inserts de cheminées intérieures ou cuisinières
	O/F
	Interdit sinon (zéro)

	PECH
	N
	Pose d’équipements de chauffage fonctionnant à l’énergie hydraulique
	O/F
	0= Non                                                                                                                                       1= Oui

	A5SR
	A
	N° SIRET de l’entreprise action5
	 
	Si date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2015, alors : 

	
	
	
	
	Si type de travaux = 0, 1, 2 ou 3 et coût total TTC de l’action supérieur à zéro, doit contenir 14 chiffres.

	
	
	
	
	Interdit sinon (blanc) 

	CTA6
	N
	Coût total "Equipts. PEC/énergi ren."
	F
	 Doit être égal à zéro si type travaux = 4

	
	
	
	
	Non modifiable après le 183ème jour suivant la date de clôture. Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019

	SPEC
	N
	Système prod.Eau chaude certifié
	O/F
	Si renseignée, doit être égale à 1.

	
	
	
	
	Une seule sous-action doit être renseignée :

	
	
	
	
	-             Si date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2015

	
	
	
	
	-             et opération en Métropole

	
	
	
	
	-             et type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action «Equipements de production d’eau chaude sanitaire utilisant une source d’énergie renouvelable » différent de 0.

	PCCP
	N
	Pose pompe à chaleur dédiée
	O/F
	Interdit sinon (zéro)

	PEHEC
	N
	Pose équipements hydrauliques ECS
	O/F
	 

	A6SR
	A
	N° SIRET de l’entreprise action6
	O/F
	Si date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2015, alors : 

	
	
	
	
	Si type de travaux = 0, 1, 2 ou 3 et coût total TTC de l’action supérieur à zéro, doit contenir 14 chiffres.

	
	
	
	
	Interdit sinon (blanc)

	ZOCL
	A
	Zone climatique
	O/F
	Valeurs autorisées : H1A, H1B, H1C, H2A, H2B, H2C, H2D, H3

	
	
	
	
	Obligatoire si type travaux = 3, à blanc ou a zéro sinon.

	
	
	
	
	Interdit si opération dans les DOM et date d'offre postérieure ou égale au 1/06/2011. Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	ALTT
	A
	Altitude du terrain
	O/F
	1 si <= 400m

	
	
	
	
	2 si >400m et <= 800m

	
	
	
	
	3 si >800m

	
	
	
	
	Obligatoire si type travaux = 3, à blanc ou a zéro sinon.

	
	
	
	
	Interdit si opération dans les DOM et date d'offre postérieure ou égale au 1/06/2011. Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	COAV
	N
	Consommation avant travaux
	O/F
	 Doit être supérieur à zéro si type travaux = 3, doit être égal à zéro sinon.

	
	
	
	
	Interdit si opération dans les DOM et date d'offre postérieure ou égale au 1/06/2011. Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	COAP
	N
	Consommation après travaux
	O/F
	 Doit être supérieur à zéro si type travaux = 3 et Mt TTC des travaux d'amélioration de la performance énergétique ou de réhabilitation supérieur à zéro, doit être égal à zéro sinon.

	
	
	
	
	Si supérieur à zéro, doit être inférieur ou égal à :

	
	
	
	
	- 150*(a+b) si la consommation avant travaux est supérieure ou égale à 180*(a+b) kWh/m²/an ;

	
	
	
	
	- 80*(a+b) si la consommation avant travaux est inférieure à 180 *(a+b) kWh/m²/an.

	
	
	
	
	 

	
	
	
	
	La valeur du coefficient « a » est donnée dans le tableau ci-après en fonction des zones climatiques:

	
	
	
	
	Zones climatiques Coefficient a

	
	
	
	
	H1A, H1B               1,3

	
	
	
	
	H1C                         1,2

	
	
	
	
	H2A                         1,1

	
	
	
	
	H2B                          1

	
	
	
	
	H2C, H2D                0,9

	
	
	
	
	H3                             0,8

	
	
	
	
	 

	
	
	
	
	La valeur du coefficient « b » est donnée dans le tableau ci-après en fonction de l’altitude du terrain d’assiette de la construction.

	
	
	
	
	Altitude                                      Coefficient b

	
	
	
	
	< 400 m                                            0

	
	
	
	
	> 400 m et < 800 m                      0,1

	
	
	
	
	> 800 m                                           0,2

	
	
	
	
	Interdit si opération dans les DOM et date d'offre postérieure ou égale au 1/06/2011. Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	DPAS
	A
	Dispositif d'assainissement
	O/F
	1 = fosse et tranchées d’épandage

	
	
	
	
	2 = fosse et lit d’épandage à faible profondeur

	
	
	
	
	3 = fosse et lit filtrant drainé à flux vertical à massif de sable

	
	
	
	
	4 = fosse et lit filtrant drainé à flux vertical à massif de zéolithe

	
	
	
	
	5 = fosse et lit filtrant drainé à flux horizontal

	
	
	
	
	6 = fosse et lit filtrant vertical non drainé

	
	
	
	
	7 = fosse et tertre d’infiltration

	
	
	
	
	8 = fosse et dispositifs agréés

	
	
	
	
	Obligatoire si type travaux = 4 et Mt TTC des travaux d'amélioration de la performance énergétique ou de réhabilitation supérieur à zéro, à blanc ou à zéro sinon. et uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019.

	MTRV
	N
	Montant reversé
	F
	Si différent de blanc, ne doit contenir que des zéros ou une valeur numérique (sans décimale).

	
	
	
	
	Interdit (à zéro ou à blanc) si Montant de l'avantage indu inférieur ou égal à 15 € 

	
	
	
	
	Sinon,

	
	
	
	
	   - si date du reversement antérieure au 124ème jour suivant la date de clôture, doit être égal au montant de l'avantage indu avec ou sans majoration de 25%.

	
	
	
	
	   - si date de reversement entre 124ème et 183ème jour suivant la date de clôture, doit être égal au montant de l'avantage indu avec majoration de 25%.

	
	
	
	
	Non modifiable après le 183ème jour suivant la date de clôture.

	DTRV
	N
	Date du reversement
	F
	Si différent de blanc, ne doit contenir que des zéros ou une date au format Format : AAAAMMJJ. 

	
	
	
	
	Interdit (à zéro ou à blanc) si Montant de l'avantage indu inférieur ou égal à 15 € 

	
	
	
	
	Obligatoire si Montant de l'avantage indu supérieur à 15 € et Montant reversé par l'emprunteur supérieur à zéro.

	
	
	
	
	Non modifiable après le 183ème jour suivant la date de clôture.

	MTAI
	N
	Montant de l'avantage indu
	O/F
	(sans décimale)

	
	
	
	
	Si code étape = 3 et (Prêt inéligible ou Montant de l'éco-prêt > Mt théorique du prêt éligible en fonction des travaux effectivement réalisés ), doit être supérieur à zéro et conforme à l'article R.319-14 CCH ; à zéro sinon.

	
	
	
	
	Non modifiable après le 183ème jour suivant la date de clôture.

	MTAI1
	N
	Montant théorique de l'avantage indu
	O/F
	 

	MTAI2
	N
	Montant théorique de l'avantage indu non majoré
	O/F
	 

	STFA
	A
	Situation de famille
	F
	Pour déclaration automatique au FGAS

	
	
	
	
	(non traité en version 1.2)

	
	
	
	
	Interdit (à blanc) si type sûreté différent de 1

	
	
	
	
	Nomenclature FGAS. et uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019. NON UTILSE

	NPER
	N
	Nb de personnes du ménage
	F
	 Pour déclaration automatique au FGAS

	
	
	
	
	(non traité en version 1.2)

	
	
	
	
	Interdit (à zéro) si type sûreté différent de 1. et uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019

	RFRF
	N
	RFR
	F
	 Pour déclaration automatique au FGAS .et uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019

	
	
	
	
	(non traité en version 1.2) Variable supprimée

	
	
	
	
	Interdit (à zéro) si type sûreté différent de 1

	CCSP
	A
	Code CSP
	F
	Pour déclaration automatique au FGAS

	
	
	
	
	(non traité en version 1.2)

	
	
	
	
	Interdit (à blanc) si type sûreté différent de 1

	
	
	
	
	Nomenclature FGAS. Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019. NON UTILSE

	TEGP
	N
	TEG du prêt
	F
	 Pour déclaration automatique au FGAS

	
	
	
	
	(non traité en version 1.2)

	
	
	
	
	Interdit (à zéro) si type sûreté différent de 1. Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019. NON UTILSE

	CINC
	A
	Code INSEE calculé
	O/F
	Si code INSEE n’est pas renseigné il sera reconstitué à partir du Code Postal et du Libellé de la Commune

	DTE1
	N
	Date enregistrement O.A.
	 
	Format : AAAAMMJJ. 

	DTE2
	N
	Date enregistrement M.E.F.
	 
	Format : AAAAMMJJ. 

	DTE3
	N
	Date enregistrement Clôture
	 
	Format : AAAAMMJJ. 

	DTR2
	N
	Date enregistrement Raz M.E.F.
	 
	Format : AAAAMMJJ. 

	DTR3
	N
	Date enregistrement Raz Clôture 
	 
	Format : AAAAMMJJ. 

	MTPR2
	N
	Montant Eco-prêt M.E.F.
	 
	Voir Montant Eco-prêt 

	MTPR3
	N
	Montant Eco-prêt Clôture
	 
	Voir Montant Eco-prêt 

	MTTP
	N
	Montant théorique de prêt calculé
	 
	Le montant théorique du prêt (MTTP) est systématiquement calculé par la SGFGAS au moment de la clôture du prêt. Il permet d’identifier les prêts ayant fait l’objet d’un avantage indu (si le montant théorique du prêt est inférieur au montant de l’éco-prêt il y a un avantage indu) 

	MTCI1
	N
	Montant de crédit d'impôt M.E.F.
	 
	Calculé par la SGFGAS

	
	
	
	
	Ce montant correspond au montant de l'éco-prêt (dernier déclaré) multiplié par le taux du crédit d’impôt au moment de la mise en force

	MTCI2
	N
	Montant de crédit d’impôt Clôture
	 
	Calculé par la SGFGAS

	
	
	
	
	Ce montant correspond au montant de l'éco-prêt (dernier déclaré) multiplié par le taux du crédit d’impôt au moment de la clôture

	MTTC
	N
	Montant théorique de crédit d'impôt
	 
	Ce montant est calculé par la SGFGAS au moment de la clôture du prêt ; il correspond au montant théorique du prêt multiplié par le taux de crédit d’impôt  

	MTSB2
	N
	Montant de(s) subvention(s) - MEF
	O/F
	Voir Montant de la subvention 

	MTEC2
	N
	Montant participation emprunteur à écoprêt copro MEF
	O/F
	A blanc ou à zéro s’il ne s’agit pas d’un prêt complémentaire Si renseigné, ne doit contenir que des zéros ou une valeur numérique (dont 2 décimales).Interdit si type de travaux = 3 ou 4 ou 5Obligatoire si type de travaux = 0, A, B ou CObligatoire si ‘date d’émission du projet de contrat de prêt copropriété’ ou ‘date d’émission de l’offre de l’éco-prêt individuel initial’ (position 891) est renseignée.

	DTCP2
	N
	Date d’émission du projet de contrat de prêt MEF
	O/F
	A blanc ou à zéro s’il ne s’agit pas d’un prêt complémentaire Si renseignée, ne doit contenir que des zéros ou une date au format AAAAMMJJ. Interdit si type de travaux = 3 ou 4 ou 5Obligatoire si type de travaux = 0, A, B ou CObligatoire si ‘montant de la participation de l’emprunteur à l’éco-prêt copropriété’ ou ‘montant de l’éco-prêt individuel initial’ (Position 880)  est renseignée. Pour les types de travaux = 0, 1 ou 2, si renseignée, doit être postérieure ou égale au 01/01/2014. 

	OCLO2
	A
	Occupation du logement - MEF
	O
	Voir Occupation du logement 

	COTR2
	A
	Commanditaire des travaux - MEF
	O
	Voir Commanditaire des travaux

	TTRV2
	A
	Type de travaux - MEF
	O
	Voir Type de travaux

	MTPE2
	N
	Mt. travx amélioration perf. énergétique - MEF
	O
	Voir Mt TTC des travaux d'amélioration de la performance énergétique ou de réhabilitation

	MTIN2
	N
	Montant travx induits directement liés - MEF
	F
	Voir Mt TTC des travaux induits directement liés 

	MTFR2
	N
	Mt des frais - MEF
	F
	Voir Mt TTC des frais 

	MTTR2
	N
	Montant total des travaux - MEF
	O/F
	Voir Mt total TTC des travaux 

	INSB2
	A
	Subvention(s) reçue(s) - MEF
	O
	Voir Subvention reçue 

	DREZ2
	N
	Durée de l'éco-prêt - MEF
	O
	Voir Durée de l'éco-prêt 

	MAP12
	N
	Montant autre prêt(1) - MEF
	O/F
	Voir Montant autre prêt (1) 

	TAP12
	N
	Taux nominal autre prêt(1) - MEF
	O/F
	Voir Taux nominal autre prêt (1) 

	TTP12
	A
	Type de taux autre prêt(1) - MEF
	O/F
	Voir Type de taux autre prêt (1) 

	DAP12
	N
	Durée autre prêt(1) - MEF
	O/F
	Voir Durée autre prêt (1) 

	NAP12
	A
	Nature autre prêt(1) - MEF
	O/F
	Voir Nature autre prêt (1) 

	MAP22
	N
	Montant autre prêt(2) - MEF
	O/F
	Voir Montant autre prêt (2) 

	TAP22
	N
	Taux nominal autre prêt(2) - MEF
	O/F
	Voir Taux nominal autre prêt (2) 

	TTP22
	A
	Type de taux autre prêt(2) - MEF
	O/F
	Voir Type de taux autre prêt (2) 

	DAP22
	N
	Durée autre prêt(2) - MEF
	O/F
	Voir Durée autre prêt (2) 

	NAP22
	A
	Nature autre prêt(2) - MEF
	O/F
	Voir Nature autre prêt (2) 

	MAPR2
	N
	Montant des autres prêts-MEF
	O/F
	Voir Montant des autres prêts au-delà du deuxième 

	CEAV2
	A
	Charges énergétiques mensuelles avant - MEF
	F
	Voir Charges énergétiques mensuelles estimées avant travaux . Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019

	CEAP2
	A
	Charges énergétiques mensuelles après - MEF
	F
	Voir Charges énergétiques mensuelles estimées après travaux. Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019

	AMEZ2
	A
	Augment. mens. éco-prêt rendue possible - MEF
	F
	Voir Augmentation de la mensualité de l'éco-prêt à taux zéro rendue possible par l'économie estimée. Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019

	CTA12
	N
	Coût total isolation des toitures - MEF
	O/F
	Voir Coût total TTC de l'action "isolation thermique des toitures" .Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019

	VRCP2
	A
	Isolation combles perdus (valeur R - MEF)
	O/F
	Voir Isolation combles perdus (valeur R) . Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	VRCA2
	A
	Isolation combles aménagés (valeur R) - MEF
	O/F
	Voir Isolation combles aménagés (valeur R) . Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	VRTT2
	A
	Toiture terrasse (valeur R - MEF)
	O/F
	Voir Toiture terrasse (valeur R) . Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	IICP2
	N
	Isolation en plancher combles perdus MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	IIPC2
	N
	Isolation toiture et plafonds de combles MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	IITT2
	N
	Isolation de toiture terrasse MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	A1SR2
	A
	N° Siret de l’entreprise action1 MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015  

	CTA22
	N
	Coût total "isolation des murs" - MEF
	O/F
	Voir Coût total TTc de l'action "isolation thermique des murs"  Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019

	VRIM2
	A
	Isolation des murs (valeur R) - MEF
	O/F
	Voir Isolation des murs (valeur R). Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	IIM2
	N
	Isolation des murs MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                           1 = Oui                                                                                                                                   0 = Non

	A2SR2
	A
	N° Siret de l’entreprise action2 MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015  

	CTA32
	N
	Coût total "isolation parois vitrées" - MEF
	O/F
	Voir Coût total TTC de l'action "isolation thermique des parois vitrées et portes donnant sur l'extérieur" . Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019

	UWPF2
	A
	Pose de fenêtres (valeur Uw) - MEF
	O/F
	Voir Pose de fenêtres (valeur Uw) Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	UJPF2
	A
	Pose fenêtres + volets (valeur Ujn) - MEF
	O/F
	Voir Pose de fenêtres + volets (valeur Ujn)  Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	UWPD2
	A
	Pose doubles fenêtres (valeur Uw - MEF
	O/F
	Voir Pose de doubles fenêtres (valeur Uw)  Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	IRPF2
	N
	Remplacement fenêtres ou portes fenêtres  MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	IRFT2
	N
	Remplacement de fenêtres en toitures MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	IRPD2
	N
	Pose ou remplacement doubles fenêtre MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	IPV2
	N
	Pose vitrages à faible émissivité MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	A3SR2
	A
	N° Siret de l’entreprise action3 MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                         

	CTA42
	N
	Coût total "syst. chauf./PEC sanitaire" - MEF
	O/F
	Voir Coût total TTC de l'action "systèmes de chauffage ou production d'eau chaude sanitaire" Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019 

	NAA42
	A
	Nature de l'action - MEF
	O/F
	Voir Nature de l'action.  Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	VCOP2
	A
	Pompe à chaleur (valeur COP) - MEF
	O/F
	Voir Pompe à chaleur (valeur COP) . Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	IPCC2
	N
	Pose chaudière à condensation MEF 
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	IPCM2
	N
	Pose d’une chaudière micro-cogénération MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	IPPCA2
	N
	Pose d’une pompe à chaleur air/eau MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	IPPCG2
	N
	Pose d’une pompe à chaleur géothermique MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	IPERC2
	N
	Pose équipement réseau chaleur MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	A4SR2
	A
	N° Siret de l’entreprise action4 MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                         

	CTA52
	N
	Coût total "Equipts. chauf./énergie ren." - MEF
	O/F
	Voir Coût total TTC de l'action "Equipements de chauffage utilisant une source d'énergie renouvelable". Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019

	CLCH2
	A
	Classe Chaudière bois - MEF
	O/F
	Voir Classe de la chaudière bois. Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	RDA52
	A
	Rendement poêle à bois - MEF
	O/F
	Voir Rendement du poêle. Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	PCB2
	N
	Pose chaudière bois MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	IPSC2
	N
	Pose système chauffage par poêle MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	PECH2
	N
	Pose équipements chauffage hydrauliques MEF 
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	A5SR2
	A
	N° Siret de l’entreprise action5 MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                         

	CTA62
	N
	Coût total "Equipts. PEC/énergi ren." - MEF
	F
	Voir Coût total TTC de l'action "Equipements de production d'eau chaude utilisant une source d'énergie renouvelable". Uniquement les prêts émis avant le 01/07/2019

	SPEC2
	N
	Système prod. Eau chaude certifié MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	PCCP2
	N
	Pose pompe à chaleur dédiée MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	PEHEC12
	N
	Pose équipements hydrauliques ECS MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                               1 = Oui                                                                                                                                       0 = Non

	A6SR2
	A
	N° Siret de l’entreprise action6 MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/01/2015                                                         

	ZOCL2
	A
	Zone climatique - MEF
	O/F
	Voir Zone climatique 

	ALTT2
	A
	Altitude du terrain - MEF
	O/F
	Voir Altitude du terrain. Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	COAV2
	N
	Consommation avant travaux - MEF
	O/F
	Voir Consommation avant travaux. Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	COAP2
	N
	Consommation après travaux - MEF
	O/F
	Voir Consommation après travaux . Uniquement les prêts émis avant le 01/01/2015

	DPAS2
	A
	Dispositif d'assainissement - MEF
	O/F
	Voir Dispositif d'assainissement 

	CSEN
	A
	Code statut
	O
	S : Supprimé

	
	
	
	
	V : Valide

	DTRA
	N
	Date ERA (Date du remboursement anticipé)
	 
	AAAAMMJJ

	DDRA
	N
	Date déclaration ERA (Date de déclaration du remboursement anticipé)
	O
	Le cas échéant AAAAMMJJ

	DENA
	N
	Date ENA (Date du non-respect des conditions relatives à l'affectation)
	 
	AAAAMMJJ

	DDNA
	N
	Date déclaration ENA (Date de déclaration du non-respect des conditions relatives à l'affectation)
	O
	AAAAMMJJ

	DENO
	N
	Date déclaration ENO (Date de déclaration du non-respect des conditions d'octroi)
	O
	AAAAMMJJ

	MTRA
	N
	Montant CI remis en cause ERA
	 
	 

	NFRA
	N
	Nb fractions remis en cause ERA
	 
	 

	MTNA
	N
	Montant CI remis en cause ENA
	 
	 

	NFNA
	N
	Nb fractions remis en cause ENA
	 
	 

	MTNO
	N
	Montant CI remis en cause ENO
	 
	 

	NFNO
	N
	Nb fractions remis en cause ENO
	 
	 

	TYPP
	A
	Type d’éco-prêt
	O
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                               1 = initial                                                                  2 = complémentaire

	CTTA1
	N
	Coût travaux "isolation toiture"
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	SA1A1
	A
	Isolation en plancher de combles perdus
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                        Au moins une sous action doit être renseignéesi type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 900)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)Position 912 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en outre-merPositions 914 et 915 interdites si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropole

	SA2A1
	A
	Isolation en rampants de toiture et plafond de combles
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                        Au moins une sous action doit être renseignéesi type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 900)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)Position 912 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en outre-merPositions 914 et 915 interdites si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropole

	SA3A1
	A
	Isolation de toiture terrasse
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                        Au moins une sous action doit être renseignéesi type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 900)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)Position 912 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en outre-merPositions 914 et 915 interdites si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropole

	 SA4A1   
	A
	Installation d’une sur-toiture ventilée 
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                        Au moins une sous action doit être renseignéesi type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 900)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)Position 912 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en outre-merPositions 914 et 915 interdites si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropole

	SA5A1
	A
	Sous Action 5 action1 
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA6A1
	A
	Sous Action 6 action1
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA7A1
	A
	Sous Action 7 action1
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA8A1
	A
	Sous Action 8 action1
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA9A1
	A
	Sous Action 9 action1
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA10A1
	A
	Sous Action 10 action1
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SRA1
	A
	SIRET travaux action1
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     

	CTTA2
	N
	Coût travaux "isolation mur"
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA1A2
	A
	Isolation des murs
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                        Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Au moins une sous action doit être renseignée si type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 935)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)Positions 947 et 948 interdites si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropole

	SA2A2
	A
	Mise en place de pare-soleil horizontaux
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                        Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Au moins une sous action doit être renseignée si type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 935)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)Positions 947 et 948 interdites si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropole

	SA3A2
	A
	Installation d’un bardage ventilé
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                        Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Au moins une sous action doit être renseignée si type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 935)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)Positions 947 et 948 interdites si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropole

	 SA4A2
	A
	Sous Action 4 action2
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA5A2
	A
	Sous Action 5 action2
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA6A2
	A
	Sous Action 6 action2
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA7A2
	A
	Sous Action 7 action2
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA8A2
	A
	Sous Action 8 action2
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA9A2
	A
	Sous Action 9 action2
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA10A2
	A
	Sous Action 10 action2
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SRA2
	A
	SIRET travaux action2
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	CTTA3
	N
	Coût travaux "planchers bas»
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	SA1A3
	A
	Isolation des planchers bas
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA2A3
	A
	Sous Action 2 action3
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA3A3
	A
	Sous Action 3 action3
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	 SA4A3
	A
	Sous Action 4 action3
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA5A3
	A
	Sous Action 5 action3
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA6A3
	A
	Sous Action 6 action3
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA7A3
	A
	Sous Action 7 action3
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA8A3
	A
	Sous Action 8 action3
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA9A3
	A
	Sous Action 9 action3
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA10A3
	A
	Sous Action 10 action3
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SRA3
	A
	SIRET travaux action3
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	CTTA4
	N
	Coût travaux "isolation parois vitrée »
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	 SA1A4
	A
	Remplacement de fenêtres
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                        Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Au moins une sous action doit être renseignéesi type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 1005)différent de 0.Interdit sinon(blanc ou zéro)Position 1017 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropole

	 SA2A4
	A
	Pose de protections solaires
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                        Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Au moins une sous action doit être renseignéesi type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 1005)différent de 0.Interdit sinon(blanc ou zéro)Position 1017 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropole

	 SA3A4
	A
	Sous Action 3 action4
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA4A4 
	A
	Sous Action 4 action4
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA5A4
	A
	Sous Action 5 action4
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA6A4
	A
	Sous Action 6 action4
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA7A4
	A
	Sous Action 7 action4
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	 SA8A4
	A
	Sous Action 8 action4
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA9A4
	A
	Sous Action 9 action4
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA10A4
	A
	Sous Action 10 action4
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SRA4
	A
	SIRET travaux action4
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	CTTA5
	N
	Coût travaux "syst. chauf/PEC sanitaire »
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	SA1A5
	A
	Pose d’une chaudière haute performance
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                          Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Au moins une sous action doit être renseignéesi type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 1040)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)Position 1055 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en outre-merPosition 1056 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropol

	SA2A5
	A
	Pose d’une chaudière micro-cogénération 
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                          Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Au moins une sous action doit être renseignéesi type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 1040)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)Position 1055 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en outre-merPosition 1056 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropol

	SA3A5
	A
	Pose d’une PAC de type air-eau 
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                          Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Au moins une sous action doit être renseignéesi type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 1040)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)Position 1055 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en outre-merPosition 1056 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropol

	SA4A5
	A
	Pose d’une PAC de type géothermique 
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                          Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Au moins une sous action doit être renseignéesi type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 1040)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)Position 1055 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en outre-merPosition 1056 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropol

	SA5A5
	A
	Pose d’équipements de raccordement à un réseau de chaleur
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                          Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Au moins une sous action doit être renseignéesi type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 1040)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)Position 1055 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en outre-merPosition 1056 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropol                                                           1 = Oui

	SA6A5
	A
	Pose d’équipements de raccordement à un réseau de froid
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                          Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Au moins une sous action doit être renseignéesi type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 1040)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)Position 1055 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en outre-merPosition 1056 interdite si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropol                                                        1 = Oui

	SA7A5
	A
	Sous Action 7 action5
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA8A5
	A
	Sous Action 8 action5
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA9A5
	A
	Sous Action 9 action5
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA10A5
	A
	Sous Action 10 action5
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SRA5
	A
	SIRET travaux action5
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     

	CTTA6
	N
	Coût travaux "équipts chauf/énergie renouvelable
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA1A6
	A
	Pose d’une chaudière bois
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA2A6
	A
	Pose d’un système de chauffage par poêle bois
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA3A6
	A
	Pose d’équipts fonctionnant à l’énergie hydraulique
	 
	NON UTILISE

	SA4A6
	A
	Installation d’un syst. de production de chauffage solaire 
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA5A6
	A
	Sous Action 5 action6
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA6A6
	A
	Sous Action 6 action6
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA7A6
	A
	Sous Action 7 action6
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA8A6
	A
	Sous Action 8 action6
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA9A6
	A
	Sous Action 9 action6
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA10A6
	A
	Sous Action 10 action6
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SRA6
	A
	SIRET travaux action6
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	CTTA7
	N
	Coût travaux "équipts PEC/énergie renouvelable
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	SA1A7
	A
	Installation d’un système de PEC solaire
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	SA2A7
	A
	Pose d’équipements de PEC énergie hydraulique
	 
	NON UTILISE

	SA3A7
	A
	PAC dédiée à la production d’ECS
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA4A7
	A
	Sous Action 4 action7
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA5A7
	A
	Sous Action 5 action7
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA6A7
	A
	Sous Action 6 action7
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA7A7
	A
	Sous Action 7 action7
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA8A7
	A
	Sous Action 8 action7
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA9A7
	A
	Sous Action 9 action7
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA10A7
	A
	Sous Action 10 action7
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SRA7
	A
	SIRET travaux action7
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	CCAV
	N
	Consommation conventionnelle avant travaux 
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019  (dont 1 décimale)Obligatoire si type de travaux = 3.Interdit sinon (blanc)L’unité est le KWh/m²/an  doit être égal à zéro sinon.  Interdit si opération dans les DOM et date d’offre postérieure ou égale au 18/06/2011 ou si opération en Métropole et date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2015. 

	CCAP
	N
	Consommation conventionnelle après travaux
	O/F
	  (dont 1décimale)Doit être supérieure à zéro si type travaux = 3 et Mt TTC des travaux d’amélioration de la performance énergétique  ou de réhabilitation (pos. 122) supérieur à zéro, doit être égale à zéro sinon. Si supérieure à zéro, doit être inférieure ou égale à :-150*(a+b) si la consommation avant travaux est supérieure ou égale à 180*(a+b) kWh/m²/an ; -80*(a+b) si la consommation avant travaux est inférieure à 180 *(a+b) kWh/m²/an. La valeur du coefficient « a » est donnée dans le tableau ci-après en fonction des zones climatiques:                                                                                       Zones climatiquesCoefficient aH1A, H1B1,3H1C1,2H2A1,1H2B1H2C, H2D0,9H30,8La valeur du coefficient « b » est donnée dans le tableau ci-après en fonction de l’altitude du terrain d’assiette de la construction.AltitudeCoefficient b<400 m0> 400 m et <800 m0,1> 800 m0,2Interdit si opération dans les DOM et date d’offre postérieure ou égale au 18/06/2011 ou si opération en Métropole et date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2015.

	SRBE
	A
	SIRET bureau d’étude ou de l’auditeur
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	DDERO
	N
	Délai limite de dérogation de réalisation des travaux 
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	MTO
	N
	Montant du prêt octroi
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	MTCIO
	N
	Montant de crédit d’impôt octroi
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	TYPP2
	A
	Type d’éco-prêt MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                               1 = initial                                                               2 = complémentaire

	CTTA12
	N
	Coût travaux "isolation toiture" MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	SA1A12
	A
	Isolation en plancher de combles perdus MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                        Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Une à trois sous- actions doivent être renseignées : -Si date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2015,-et opération en Métropole-et type de travaux = 0, 1, 2, A, B ou C et coût total de l’action « Isolation thermique performante de la totalité des toitures » (pos. 320) différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)

	SA2A12
	A
	Isolation en rampants de toiture et plafond de comble MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                        Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Une à trois sous- actions doivent être renseignées : -Si date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2015,-et opération en Métropole-et type de travaux = 0, 1, 2, A, B ou C et coût total de l’action « Isolation thermique performante de la totalité des toitures » (pos. 320) différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)

	SA3A12
	A
	Isolation de toiture terrasse MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                        Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Une à trois sous- actions doivent être renseignées : -Si date d’offre postérieure ou égale au 01/01/2015,-et opération en Métropole-et type de travaux = 0, 1, 2, A, B ou C et coût total de l’action « Isolation thermique performante de la totalité des toitures » (pos. 320) différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)

	SA4A12
	A
	Installation d’une sur-toiture ventilée MEF Sous action 4 catégorie 1 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA5A12
	A
	Sous Action 5 action1 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA6A12
	A
	Sous Action 6 action1 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA7A12
	A
	Sous Action 7 action1 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA8A12
	A
	Sous Action 8 action1 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA9A12
	A
	Sous Action 9 action1 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA10A12
	A
	Sous Action 10 action1 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SRA12
	A
	SIRET travaux action1 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	CTTA22
	N
	Coût travaux "isolation mur" MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	SA1A22
	A
	Isolation des murs MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                         Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Au moins une sous action doit être renseignée si type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 935)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)Positions 947 et 948 interdites si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropole

	SA2A22
	A
	Mise en place de pare-soleil horizontaux MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                         Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Au moins une sous action doit être renseignée si type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 935)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)Positions 947 et 948 interdites si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropole

	SA3A22
	A
	Installation d’un bardage ventilé MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                         Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Au moins une sous action doit être renseignée si type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 935)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)Positions 947 et 948 interdites si code INSEE (pos. 63) ou code postal (pos. 68) en métropole

	SA4A22
	A
	Sous Action 4 action2 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA5A22
	A
	Sous Action 5 action2 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA6A22
	A
	Sous Action 6 action2 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA7A22
	A
	Sous Action 7 action2 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA8A22
	A
	Sous Action 8 action2 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA9A22
	A
	Sous Action 9 action2 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA10A22
	A
	Sous Action 10 action2 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SRA22
	A
	SIRET travaux action2 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	CTTA32
	N
	Coût travaux "planchers bas» MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	SA1A32
	A
	Isolation des planchers bas MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui  Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Obligatoire si type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 970)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)

	SA2A32
	A
	Sous Action 2 action3 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA3A32
	A
	Sous Action 3 action3 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA4A32
	A
	Sous Action 4 action3 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA5A32
	A
	Sous Action 5 action3 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA6A32
	A
	Sous Action 6 action3 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA7A32
	A
	Sous Action 7 action3 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA8A32
	A
	Sous Action 8 action3 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA9A32
	A
	Sous Action 9 action3 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA10A32
	A
	Sous Action 10 action3 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SRA32
	A
	SIRET travaux action3 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	CTTA2
CTTA42
	N
	Coût travaux "isolation parois vitrée » MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	 SA1A42
	A
	Remplacement de fenêtres MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA2A42 
	A
	Pose de protections solaires MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA3A42
	A
	Sous Action 3 action4 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA4A42
	A
	Sous Action 4 action4 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	 SA5A42 
	A
	Sous Action 5 action4 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	 SA6A42 
	A
	Sous Action 6 action4 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	 SA7A42 
	A
	Sous Action 7 action4 MEF
	 
	 

	SA8A42 
	A
	Sous Action 8 action4 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	 SA9A42 
	A
	Sous Action 9 action4 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	 SA10A42 
	A
	Sous Action 10 action4 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SRA42
	A
	SIRET travaux action4 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	CTTA52
	N
	Coût travaux "syst. chauf/PEC sanitaire » MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	SA1A52
	A
	Pose d’une chaudière haute performance MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA2A52
	A
	Pose d’une chaudière micro-cogénération MEF 
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA3A52
	A
	Pose d’une PAC de type air-eau MEF 
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA4A52
	A
	Pose d’une PAC de type géothermique MEF 
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA5A52
	A
	Pose d’équipements de raccordement à un réseau de chaleur MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA6A52
	A
	Pose d’équipements de raccordement à un réseau de froid MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA7A52
	A
	Sous Action 7 action5 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA8A52
	A
	Sous Action 8 action5 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA9A52
	A
	Sous Action 9 action5 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA10A52
	A
	Sous Action 10 action5 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SRA52
	A
	SIRET travaux action5 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	CTTA62
	N
	Coût travaux "équipts chauf/énergie renouvelable » MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	SA1A62
	A
	Pose d’une chaudière bois MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                        Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Au moins une sous action doit être renseignéesi type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 1075)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)

	SA2A62
	A
	Pose d’un système de chauffage par poêle bois MEF
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                        Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Au moins une sous action doit être renseignéesi type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 1075)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)

	SA3A62
	A
	Pose d’équipts fonctionnant à l’énergie hydraulique MEF
	O/F
	NON UTILISE

	 SA4A62
	A
	Installation d’un syst. de production de chauffage solaire MEF 
	O/F
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui                                                        Si renseignée, doit être égal à ‘1’.Au moins une sous action doit être renseignée si type de travaux = 0, 1 ou 2 et coût total de l’action (pos 1075)différent de 0.Interdit sinon (blanc ou zéro)

	SA5A62
	A
	Sous Action 5 action6 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA6A62
	A
	Sous Action 6 action6 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA7A62
	A
	Sous Action 7 action6 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA8A62
	A
	Sous Action 8 action6 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA9A62
	A
	Sous Action 9 action6 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA10A62
	A
	Sous Action 10 action6 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SRA62
	A
	SIRET travaux action6 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	CTTA72
	N
	Coût travaux "équipts PEC/énergie renouvelable » MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	SA1A72
	A
	Installation d’un système de PEC solaire MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA2A72
	A
	Pose d’équipements de PEC énergie hydraulique MEF
	 
	NON UTILISE

	SA3A72
	A
	PAC dédiée à la production d’ECS MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	 SA4A72
	A
	Sous Action 4 action 7 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA5A72
	A
	Sous Action 5 action7 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA6A72
	A
	Sous Action 6 action7 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA7A72
	A
	Sous Action 7 action7 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA8A72
	A
	Sous Action 8 action7 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA9A72
	A
	Sous Action 9 action7 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SA10A72
	A
	Sous Action 10 action7 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019                                                                     0 = Non                                                                  1 = Oui

	SRA72
	A
	SIRET travaux action7 MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	CCAV2
	N
	Consommation conventionnelle avant travaux MEF 
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	CCAP2
	N
	Consommation conventionnelle après travaux MEF
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	SRBE2
	A
	N° SIRET du bureau d’étude  ou de l’auditeur ayant réalisé le calcul
	 
	Uniquement pour les prêts émis à compter du 01/07/2019

	DCRE
	N
	Date de création
	 
	Format : AAAAMMJJ 

	HCRE
	N
	Heure création
	 
	Format : HHMMSS

	DMOD
	N
	Date de la dernière modification
	 
	Format : AAAAMMJJ 

	HMOD
	N
	Heure dernière modification
	 
	Format : HHMMSS


3 Correctif appliqué par la SGFGAS à la base de production (pour mémoire)
Pour certains établissements si le revenu net total de l’emprunteur pour l’année N (RVAN) est compris dans l’intervalle ]0 ; 7 600], et que la date de création (DCRE) est antérieure au 14/09/2009 alors on multiplie par 12 le revenu net total (RVAN) (le revenu déclaré était un revenu mensuel).
4 Filtre(s) à appliquer
Dans le traitement des données il est recommandé d’appliquer le(s) filtre(s) suivant(s) :
· le code de statut de l’enregistrement (CSEN) est ‘V’ (valide) 
SGFGAS
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